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éclatement du béton suite au gonflement des armatures. Armatures mises à nu et corrodées suite à ces éclatements (2017 © Origin).
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avec l ’atmosphère extérieure et 
la corrosion des armatures et 
les désordres qu’elle induit pro-
gressent (fig. 2a à 2d). Ces dégra-
dations sont amplifiées par les 
cycles gel-dégel. Pour être efficace 
l’enrobage de béton doit être suf-
fisamment épais (minimum 3 cm), 
peu poreux et de caractère alcalin 
(pH ~ 13). Les exigences en terme 
d’épaisseur d’enrobage sont nette-
ment plus fortes aujourd’hui, elles 
sont imposées par les normes, ce 
qui n’était pas le cas anciennement. 

Nous ne parlerons pas du béton pré-
contraint qui est moins fréquent que 
le béton armé  ; les pathologies et 
donc les remèdes y sont du même 
type. On retiendra toutefois que les 
armatures de précontrainte sont 
plus sensibles à la corrosion que les 
armatures utilisées pour le béton 
armé et donc que le béton précon-
traint est, dans le temps, plus vul-
nérable que le béton armé. 

PATHOLOGIES

Sauf cas particuliers (présence d’al-
calis ou de chlorures), on peut dire, 
dans les grandes lignes, qu’un béton 
correctement composé se comporte 
comme une pierre naturelle de qua-
lité moyenne à bonne. S’il n’est pas 
mis en contact avec des agents 
agressifs, s’il n’est pas soumis à des 
agressions mécaniques, il résistera 
bien dans le temps. 

Il n’en est pas forcément de même 
pour un béton armé. Dans ce cas la 
principale cause des dégradations est 
liée à la corrosion des armatures. Le 
béton armé est beaucoup plus vulné-
rable dans le temps que le béton. Ce 
risque de dégradation est fortement 
lié à la qualité de sa mise en œuvre. 
C’est l’enrobage de béton et le carac-
tère alcalin de ce matériau qui pro-
tège, si besoin, les armatures de la 

corrosion. Mais le caractère alcalin 
du béton se réduit dans le temps par 
sa carbonatation suite à sa mise en 
contact avec le CO2 de l’air (fig. 1). La 
carbonatation du béton n’est pas un 
problème en soi, c’est seulement s’il 
y a présence d’eau qu’il y a corrosion. 

En milieu humide, si la protection 
des armatures n’est pas suffisante, 
elles se corrodent et leur gonfle-
ment dû à la rouille fissure le béton 
d’enrobage. Ces fissures mettent 
les armatures d’avantage en contact 

Le domaine des pathologies du béton et des remèdes que l’on peut y 
apporter est extrêmement vaste et complexe; de nombreux ouvrages y 
sont consacrés. L’objectif poursuivi par cet article est de donner une brève 
synthèse de ces concepts aux lecteurs non spécialisés afin qu’ils puissent 
mieux aborder les exemples développés dans les pages qui suivent.

Fig. 1
Profondeur de carbonatation. La phénolphtaléine teinte le béton sain en violet. Elle ne 
teinte pas le béton carbonaté. Dans le haut de la carotte le béton est carbonaté sur une 
profondeur d’environ 1,5 cm, dans le bas on voit la trace de l’armature qui est protégée 
par du béton encore alcalin (2017 © Origin).
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-   Contamination par des chlorures 
incorporés volontairement lors 
de la mise en œuvre pour accélé-
rer la prise du béton ou présents 
naturellement dans les compo-
sants du béton.

B-Problèmes de conception :
-   Armatures insuffisantes entraî-

nant des fissurations, enrobages 
des armatures insuffisants…

C-Malfaçons lors de la mise en œuvre :
-   Enrobages des armatures insuf-

fisants, nids de gravier… (fig. b)

D-Problèmes pendant la vie de 
l’ouvrage :
-   Fissuration due à de la dilatation 

thermique ou au retrait entravé 
du béton, liée à un impact ou une 
explosion… 

-   Mise en contact avec des acides, 
des sels de déverglaçage…

et/ou mise en contact avec l’hu-
midité de l’air. Cette corrosion 
entraîne des réductions de sec-
tion et peut aller jusqu’à la rup-
ture des armatures (fig. a).

-   Corrosion par piqûres : due à la 
présence de chlorure (causes A 
et D) même dans un béton non 
carbonaté. Peut entraîner la rup-
ture fragile des armatures.

Principales causes :
A-Composition inadéquate du 
béton :
-   Excès d’eau rendant le béton 

poreux (protection insuffisante 
des armatures).

-   Présence d’alcalis contenus 
dans le béton et d’acide silicique 
contenu dans les granulats pou-
vant réagir ensemble (réaction 
gonflante).

PRINCIPALES PATHOLOGIES 

Désordres au niveau du béton :
-   Dégradations dues au gonfle-

ment des armatures qui se cor-
rodent (causes A, B, C et D).

-   Dégradations liées à des fissures 
(causes B et D).

-   Érosion ou usure de surface : 
sous l’action des intempéries 
(ex  : pluie, vent, sable), frotte-
ments répétitifs (ex. : passage 
de pneus, piétons, déballages 
de marchandises, écoulement 
d’eau) (cause D).

-   Décomposition externe : initiée 
par les acides sécrétés par les 
mousses (cause D).

-   Faïençage ou écaillage de sur-
face : dû au gel pour des bétons 
ayant une résistance mécanique 
insuffisante (cause A).

-   Fissuration induite par des réac-
tions internes au matériau (ex. : 
réaction alcali-silice gonflante, 
ettringite à expansion très impor-
tante) (cause A).

Tous ces désordres sont aggravés 
par les cycles gel-dégel.

D é s o r d r e s  a u  n i v e a u  d e s 
armatures :
-   Corrosion suite à un manque ou 

à une perte de protection (carbo-
natation du béton) des armatures 

Fig. a
Corrosion des armatures mises à nu 
avec perte significative de matière (2017 
© Origin)

Fig. b
Nid de gravier (2017 © ARSIS)

PRINCIPAUX REMÈDES

Pathologies « lourdes » : 
-   Démolition locale, traitement des 

armatures et réparation au mor-
tier soit appliqué à la spatule, soit 
coulé, soit projeté (gunitage).

-   Remplacement, si besoin, de 
portions d’armatures.

-   Renfor ts, si besoin, par des 
armatures extér ieures, des 
fibres de carbone, des plats 
métalliques…

Pathologies « légères » :
-   Injection de fissures.

Protection des armatures en agis-
sant sur le béton :
-   Par arrêt de la carbonatation du 

béton par application d’un coa-
ting empêchant la pénétration 
du dioxyde de carbone tout en 
laissant au béton la possibilité 
de « respirer ».

-   Par ré-alcalinisation du béton par 
une méthode électrique.

-   Par inhibiteur de corrosion ajouté 
dans le mortier de réparation.

Protection directe des armatures :
-   Par peintures anticorrosion 

appliquées sur les armatures 
après dérouillage.

-   P a r  p l a c e m e n t  d ’a n o d e s 
sacrificielles.

-   Par courant imposé.
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tement au niveau des armatures, 
soit en redonnant au béton la capa-
cité de les protéger. Le type de 
remède à mettre en œuvre dépen-
dra bien entendu de l’ampleur des 
dégradations. 

Si les dégradations sont impor-
tantes, le béton sera décapé 
jusqu’au béton sain et les armatures 
mises à nu (fig.  3). Elles pourront 
alors être protégées par une pein-
ture passivante avant d’être recou-
vertes du mortier de réparation (on 
parle de ragréage du béton). Les 

d’un ouvrage en béton armé dégradé 
il est nécessaire de faire procé-
der à des essais, notamment pour 
connaître sa résistance, sa porosité, 
les profondeurs de carbonatation…

REMÈDES

Vu que les dégradations du béton 
armé sont principalement liées à la 
corrosion des armatures, l’objec-
tif sera de les protéger pour éviter 
qu’elles ne se corrodent. Cette pro-
tection pourra se faire soit direc-

Le béton armé est normalement 
microfissuré, mais cela n’affecte 
pas sa durabilité. Toutefois la fissu-
ration (à partir de 0,3 mm) mettra 
les armatures en contact avec l’at-
mosphère extérieure ce qui pour-
rait entraîner leur corrosion et une 
dégradation cumulative. Un ouvrage 
en béton armé réalisé selon les 
règles de l’art et qui n’est pas sou-
mis à des sollicitations pour les-
quelles il n’a pas été conçu (ce qui 
pourrait induire des fissurations) 
se comportera bien dans le temps. 
Avant de procéder à la réparation 

Fig. 2a à 2d
éclatement du béton suite au gonflement des armatures. Armatures mises à nu et corrodées suite à ces éclatements (2017 © Origin).
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S’il n’y a pas de dégradations appa-
rentes mais que les essais révèlent 
que le béton a perdu tout ou par-
tie de son rôle protecteur suite à 
sa carbonatation, il faudra, si on 
est en atmosphère humide, veil-
ler à protéger les armatures sans, 
bien entendu, les mettre à nu. Deux 
voies sont alors possibles, soit en 
redonnant au béton la capacité de 
les protéger, soit en protégeant 

de procéder au remplacement d’ar-
matures détériorées, on s’assurera 
de leur utilité. Dans le même ordre 
d’idée, il peut être souhaitable de 
retirer des armatures devenues inu-
tiles pour éviter que leur corrosion 
ne dégrade le béton. Les armatures 
peuvent dans certains cas être rem-
placées par des éléments en fibre 
de carbone ou par des plats métal-
liques placés en surface du béton. 

armatures trop fortement corro-
dées seront, si nécessaires, rem-
placées par des armatures éven-
tuellement en acier inoxydable. 
Certaines armatures présentes 
dans un ouvrage en béton armé, 
nécessaires lors de sa construction, 
ne le sont plus ensuite ; elles pou-
vaient servir au bon positionnement 
des armatures, à limiter la fissura-
tion liée au retrait du béton…  Avant 

GLOSSAIRE 

Armatures pour béton armé – 
Armatures de précontrainte :
On distingue ici les armatures pour 
béton armé qui ne sont pas mises 
en tension des armatures de pré-
contrainte qui sont mises en ten-
sion. Aujourd’hui les armatures de 
précontrainte sont également appe-
lées «  tendons » et anciennement 
« câbles ».

Carbonatation (du béton) :
Réaction des substances alca-
lines du béton avec le dioxyde de 
carbone de l’air qui conduit entre 
autre à l ’abaissement du pH du 
béton de 13 à 9, correspondant à 
la transformation de la portlandite 
en calcite. La carbonatation est un 
phénomène de diffusion, caracté-
risé par un front de carbonatation 
à pH 9 progressant de la surface 
du béton vers l’intérieur. Lorsque 
le front de carbonatation atteint 
les armatures, la couche d’oxydes 
qui les protégeait de la corrosion 
en milieu à pH élevé disparaît  : 
elles sont dépassivées et risquent 
de se corroder (de rouiller) s’il y a 
présence d’eau.

Corrosion des armatures :
Phénomène chimique altérant la 
surface des armatures incluses 
dans le béton armé. Elle apparaît 
si l’enrobage (voir  : Enrobage) de 

béton est insuffisant,  si le béton 
est trop poreux ou carbonaté (voir : 
Carbonatation)  

Enrobage :
Distance entre l’armature et la paroi 
du béton. L’enrobage doit être suffi-
sant (au minimum 3 cm, mais par-
fois davantage suivant la destination 
de l’ouvrage) pour que les arma-
tures soient protégées contre la 
corrosion.  

Fissure :
Ouverture dans un élément induite 
par son chargement. Fissuration : 
Ensemble des fissures présentes 
dans un élément structural. Les 
origines de la f issuration sont 
diverses, et la fissuration peut sur-
venir au jeune âge ou à long terme. 
Le béton armé est presque inévi-
tablement microfissuré, à tout le 
moins en surface ou à son interface 
avec les armatures mais cette fis-
suration, diffuse, n’est pas visible 
à l ’œil nu. Elle n’affecte norma-
lement ni la durabilité ni l ’étan-
chéité. La macrofissuration cor-
respond à l’apparition de fissures 
discrètes, par fois traversantes, 
qui deviennent visibles au-delà de 
0,3  mm d’ouverture. À partir de 
cette ouverture, elles peuvent com-
promettre l’aptitude au service des 
constructions en béton armé et leur 
durabilité.

Gunitage :
Bétonnage par projection par un 
système à air comprimé.

Injection :
Mise en œuvre sous pression de 
coulis de ciment ou autre. Injection 
de fissures.

Nid de gravier :
Zone de béton dans laquelle il y a trop 
peu de mortier entre les granulats. 
Les vides qui en résultent réduisent 
fortement la résistance à la compres-
sion du béton et mettent les armatures 
en contact avec l’atmosphère. Les nids 
de gravier doivent être absolument 
traités. Les causes en sont un mau-
vais serrage (vibration) du béton ou 
une étanchéité du coffrage déficiente 
induisant une perte de laitance (mor-
tier liquide entourant les granulats).

Passivation (des armatures) :
Protection vis-à-vis de la corro-
sion des armatures incluses dans le 
béton armé par l’alcalinité du béton, 
par des produits destinés à leur pro-
tection en cas de réparation...

Plat métallique : élément en acier de 
relativement grande longueur (plu-
sieurs mètres), d’une dizaine de cm de 
largeur et de quelques mm d’épais-
seur. De tels éléments peuvent être 
fixés (collés ou boulonnés) sur les 
faces extérieures d’un élément en 
béton pour servir de renfort.
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Caring for reinforced concrete 
Pathologies and remedies

Broadly speaking, concrete 
behaves like a natural stone of 
medium to good quality, and under 
‘normal’ conditions it is therefore 
very durable. The pathologies 
that affect concrete are most 
often connected with corrosion 
of the reinforcing bars. In normal 
circumstances, the alkaline 
properties of the concrete protect 
the reinforcing bars; however, if 
this alkalinity is weakened or if 
the reinforcing bars are otherwise 
insufficiently protected, corrosion 
can lead to degradation of the 
concrete.

This article first provides a general 
overview of the main pathologies 
and their causes, before detailing 
possible remedies. Given that 
degradation of reinforced 
concrete is primarily connected 
with corrosion of reinforcing 
bars, the main objective is to 
protect these in order to prevent 
corrosion. This protection can 
be applied either directly to the 
reinforcing bars themselves or 
achieved by restoring the capacity 
of the concrete to provide such 
protection.

son rôle protecteur. Cette pro-
tection électrique peut aussi être 
obtenue par un courant imposé. 
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directement les armatures. La pre-
mière voie passe par la protection 
du béton par des coatings arrêtant 
la carbonatation en empêchant la 
pénétration du dioxyde de carbone 
dans le béton ou par la réalcalini-
sation béton. Celle-ci est obtenue 
par application temporaire d’un 
courant électrique entre les arma-
tures et une anode provisoire pla-
cée à la surface du béton. Dans la 
seconde voie on pourra protéger 
les armatures électriquement en 
créant une différence de potentiel 
entre les armatures et une anode 
sacrificielle, interne ou externe au 
béton, le plus souvent en zinc, qui se 
détruira progressivement en jouant 

Fig. 3
béton décapé en vue d’une réparation (2017 © Origin).
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